
A Caen, le 4 janvier 2018

Objet : situation désastreuse du SPIP de Lisieux

Monsieur le Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires de Rennes,

La CGT insertion et probation de Basse-Normandie vous avait alerté en novembre dernier 
de la situation préocupante de l'antenne de Lisieux. Nous avons tenté d'attirer votre attention sur un 
probable  épuisement  professionnel  des  agents  de  ce  service  et  demandions  en  urgence  le 
recrutement d'un vacataire pour éviter un désastre.

Plus d'un mois plus tard, force est de constater que le désastre annoncé est bien en cours : 
avec un nouvel arrêt maladie, l'équipe se retrouve à 5 (sur 8) dont 2 à temps partiel ! 

Notre inquiéture,  déjà relatée dans notre courrier  du 21 novembre 2017, est encore plus 
grande. Le nombre restreint d'agent a augmenté significativement le nombre de personnes suivies 
par agent et les derniers en place sont totalement "noyés" par leurs tâches. Comme évoqué dans 
notre premier courrier, il est évident que le nombre restreint d'agents amplifie les difficultés par la 
récurrence des autres tâches que chaque agent doit assurer (permanences, sessions collectives...) en 
plus du suivi de son effectif. Ainsi, le nombre de personnes suivies par un agent dans une équipe 
aussi resserrée est d'autant plus insupportable au regard de l'ensemble des missions dévolues aux 
CPIP. 

Inquiet de cette situation, la CGT insertion et probation vous demande de recruter en 
urgence au moins un voire deux vacataires pendant une période significative pour soutenir 
l'équipe en place. 

Par ailleurs, nous vous rappelons qu'il nous semble important que des modalités de travail 
compatibles avec la réalité des ressources humaines puisse être discutées en équipe. Une définition 
de  travail  en  service  "dégradé"  est  essentielle  pour  prévenir  ces  phénomènes  d'épuisement 
professionnel en cours pour l'ensemble de l'équipe. 

Enfin,  il  nous paraît  indispensable  que l'autorité judiciaire  compétente soit  informée des 
difficultés rencontrées par le service et des modalités de service dégradé adoptées.



Il est urgent d'agir pour garantir l'intégrité des personnels et la continuité du 
service public !

Dans  l'attente,  veuillez  agréer,  Monsieur  le  Directeur  Interrégional,  l'expression  de  mes 
salutations respectueuses. 

Pour la CGT SPIP Basse-Normandie
Le secrétaire 

Guillaume Cally

Ce courrier sera rendu public.                                


